
La mobilisation de 
connaissances

- Avoir des connaissances sur les 
œuvres, les artistes, le contexte 
historique, un métier.

- Organiser ses connaissances : 
structurer ses idées sous forme de 
plan, avoir un sommaire.

- Répondre à la question de la 
thématique et faire des liens avec 
d’autres œuvres.

7 points

Oral d’Histoire des 
ARTS 

Grille d’évaluation 

L’autonomie

- Avoir un support illustrant les 
œuvres (diaporama, affiche, etc …)

- Avoir le porte vue d’histoire des 
arts avec les documents distribués 
et le travail personnel.

- Avoir suivi les conseils des 
brevets blancs et du tuteur.

Les compétences d’oral

- Savoir s’exprimer correctement : 
parler fort, articuler, regarder le 
jury, faire des phrases correctes.

- Savoir échanger : savoir répondre 
aux questions, savoir justifier, 
expliquer.

- Savoir donner son avis, ses 
impressions personnelles.

7 points 6 points
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